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DIRECTION DES OPERATIONS 
Service des achats d’armement 
 
 
 

 

 Paris, le 31/12/2020  

N° DGA01I20019175    

  
 
 
 

DÉCISION 
portant délégation de signature en matière de marchés publics (actes initiaux et actes 

d’exécution) au Service des achats d’armement de la Direction des opérations 
 
 
 
 
 
 
Le Chef du Service des achats d’armement par intérim,  
 
 
 

Vu  : Le Code de la Commande Publique ; 

L’Ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et 
ses décrets d’application (Décret 2016-361 du 25 mars 2016 relatif aux 
marchés publics de défense ou de sécurité et Décret 2016-360 du 25 mars 
2016 relatif aux marchés publics)1 ; 

Le Décret n°2009-1180 du 5 octobre 2009 modifié fixant les attributions et 
l’organisation de la direction générale de l’armement ;  

L’Arrêté du 22 juin 2007, modifié portant désignation des personnes 
n’appartenant pas à l’administration centrale, signataires des marchés 
publics et des accords-cadres au ministère de la défense ; 

L’Instruction n°0029 S-ACH relative aux principes de délégation pour les 
marchés publics (actes initiaux et actes d’exécution) du service des achats 
d’armement (S2A) de la direction des opérations.  

P. jointes : 6 annexes comportant les spécimens de signature des délégataires 

 
 
 

Décide : 

 

  

                                                        
1 Pour les marchés notifiés avant l’entrée en vigueur du Code de la Commande Publique qui continuent à s’exécuter. 
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Article 1 :  

Dans la limite des attributions du service des achats d’armement et dans la limite des 
compétences qui leur sont confiées au sein du service précisées dans l’instruction S-ACH 
n°00292, délégation est donnée pour signer en son nom, les actes relatifs à la passation, la 
conclusion et à l’exécution des marchés publics pour lesquels cette instruction mentionne 
qu’une délégation de signature est octroyée ou nécessaire3, aux personnels suivants :   

 

 AUTORITES SIGNATAIRES DE MARCHES de Balard et hors Balard listés en annexe 1 ;  

 PRESIDENTS DE COMMISSION DE CONTROLE INTERNE DES CONTRATS de Balard et 
hors Balard listés en annexe 2 ; 

 CHEFS DE DIVISION ACHATS de Balard et hors Balard listés en annexe 3 ; 

 ADJOINTS AU CHEF DE DIVISION ACHATS de Balard et hors Balard listés en 
annexe 4 ; 

 CHEF ET ADJOINTE DU DEPARTEMENT SOUTIEN JURIDIQUE ET CONTENTIEUX listés 
en annexe 5 ; 

 CHEF ET ADJOINTE DU DEPARTEMENT GESTION DES CONTRATS listés en annexe 6 ; 

 GESTIONNAIRES DE CONTRAT listés ci-dessous : 

o Laure ABADIE ; 

o Eric AISSAOUI ; 

o Kamel AIT ; 

o Nancy ANDRIANARIVONY ; 

o Mireille ANTONA ; 

o Jérémy CLERSY ; 

o Martine GOURGUES ; 

o Léopoldine PALLIER ; 

o Virginie SANTONI ; 

o Joseph TIBOURCE ; 

o Marie-Claire VADOT ; 

o Murielle VARRIN-DOYER. 

 

 
Article 2 :  

Délégation de signature est donnée au CRP Olivier MICHEL pour signer, en son nom, tout 
marché d’un montant inférieur ou égal à 30 fois le seuil des marchés et des accords-cadres 
pouvant être passés selon la procédure adaptée (MAPA), tel que fixé par les seuils européens 
et tout acte relatif à la passation, à la conclusion et à l’exécution des marchés publics.  

Pour les marchés supérieurs à 30 MAPA, le CRP Olivier MICHEL a délégation pour signer 
l’ensemble des actes que peuvent signer, en vertu de l’Instruction n°0029, les ASM dans le 
cadre des marchés supérieurs à 30 millions d’euros.  

                                                        
2 Les délégataires s’engagent à avoir une parfaite connaissance de cette instruction, notamment de ses tableaux en 
annexe, afin de connaître précisément les actes qu’ils peuvent signer en vertu de la présente décision. 

3 La présente décision correspond à la « délégation de signature formelle nominative faite en parallèle » évoquée par 
l’instruction 0029. 
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Article 3 :  

Chaque délégation prend fin en cas de disparition de la fonction en vertu de laquelle la 
personne a reçu délégation. 
 
 
 

Article 4 :  

Ces délégations ne sont pas subdélégables. 

 

 

 

 

 
L‘ingénieur cadre technico-commercial III C  

Laurent CATTY 
Chef du Service des achats d’armement par intérim 

        Original signé 
 
         



ANNEXE 1 
Autorités signataires de marchés 

Spécimens de signature 
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ANNEXE 1 
Autorités signataires de marchés 

Spécimens de signature 
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 ANNEXE 2 
Présidents de commission de contrôle interne de contrat 

Spécimens de signature 
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Grade Prénom & NOM Fonction Spécimen de signature 

APAE 
Jean-Charles 
BONENFANT 

PCC à Balard   

ICETA2 
Jean-François 

BORDERE 
PCC à Balard  

ICETA1 Samuel COLAS PCC à Balard  

ICETA2 Olivier GUERDER PCC à Balard  

ICA Jérôme 
LAVERGNE 

PCC à Balard  

CTD Stéphane LE NY PCC à Toulon  

ICA 
Philippe 

LOMBARDI 
PCC à Balard  

ICT III B Céline MAZEL PCC à Balard  

APAE 
Caroline 

MONTFORT PCC à Biscarosse  

ICT III B sup Frédéric REMY PCC à Saclay  

ICT III B Dominique 
ROVILLAIN 

PCC à Balard  



 ANNEXE 3 
Chefs de division achats 
Spécimens de signature 
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ANNEXE 3 

Chefs de division achats 
Spécimens de signature 
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 ANNEXE 4 
Adjoints aux chefs de division achats 

Spécimens de signature 
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ANNEXE 4 

Adjoints aux chefs de division achats 
Spécimens de signature 
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 ANNEXE 5 
Département soutien juridique et contentieux 

Spécimens de signature 
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Grade Prénom & NOM Fonction Spécimen de signature 

ASC Gontran CLEMENT 

Chef du 
département 

soutien 
juridique et 
contentieux 

 

CRP Delphine FERRIER 

Adjointe au 
chef du 

département 
soutien 

juridique et 
contentieux 

 



  ANNEXE 6 
Département gestion contrats 

Spécimens de signature 
 

             12/12 
 

 

Grade Prénom & NOM Fonction Spécimen de signature 

CRP Nicolas REGADE 

Chef du 
département 

gestion 
contrats 

 

AAE 
Marie-Christine 

BESSAT 

Adjointe au 
Chef du 

département 
gestion 

contrats 

 


